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Mesdames, Messieurs,
Je m’adresse à vous, au nom du Comité des droits économiques, sociaux et culturels (le Comité), en votre qualité de représentants des États parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, au sujet de l’élaboration du programme de développement des Nations Unies pour l’après-2015.
Le Comité tient à souligner l’importance du lien entre le programme de développement pour l’après-2015 et les droits de l’homme, notamment les droits économiques, sociaux et culturels. Les événements des deux dernières années ont démontré avec force les risques qu’entraîne la méconnaissance d’un tel lien. Dans différents pays, y compris plusieurs de ceux qui ont été des modèles en matière de développement ces dix dernières années, la répression latente, les privations et les inégalités ont provoqué des manifestations violentes et ont fini par compromettre des acquis majeurs du développement.
Le Comité estime que lier le développement et les droits de l’homme permet de mettre l’accent sur l’égalité et le développement pour tous, tout en réduisant les tensions sociales et politiques générées par la discrimination et l’inégalité; d’appuyer la participation au développement et de donner les moyens aux individus de contribuer aux décisions prises dans ce domaine; de favoriser une augmentation, non seulement du nombre de personnes ayant accès aux services, mais aussi de la qualité de ces services, comme le prévoit le Pacte, et d’établir un niveau minimum de protection sociale dont chacun a le droit de bénéficier. Rattacher les objectifs du développement aux obligations juridiques incombant aux États au titre du Pacte permet également de mieux définir les responsabilités des acteurs du développement. Cela devrait être une motivation supplémentaire pour mettre en œuvre au plan national les promesses faites au niveau mondial lors des conférences.

Le Comité juge encourageante la reconnaissance par les États, dans le Document final de Rio+20, du lien entre droits de l’homme et développement, et en particulier de l’importance et de l’utilité d’assurer la conformité des futurs objectifs du développement durable au droit international, y compris le droit international des droits de l’homme. À cet égard, j’appelle votre attention sur la Déclaration concernant «l’économie verte dans le contexte du développement durable et de l’élimination de la pauvreté» adoptée par le Comité en mai 2012 dans le cadre de la Conférence Rio+20, et sur la Déclaration sur l’importance et la pertinence du droit au développement qu’il avait adoptée en mai 2011.
Il est désormais important de mettre ces engagements en pratique. L’année prochaine sera une année particulièrement importante, puisque l’Assemblée générale précisera le programme de développement pour l’après-2015, notamment lors de la réunion spéciale sur les objectifs du Millénaire pour le développement et dans le cadre des travaux du groupe de travail ouvert sur les objectifs du développement durable, chargé du suivi de la Conférence Rio+20.

Le Comité demande à tous les États parties au Pacte de faire explicitement le lien avec les droits de l’homme, en particulier les droits économiques, sociaux et culturels, dans ces contextes. Il les engage à placer l’individu au centre des travaux relatifs au programme de développement pour l’après-2015, afin que les nouveaux objectifs de développement, ainsi que les indicateurs et les repères établis pour mesurer leur réalisation, soient expressément alignés sur les principes et les normes conventionnelles des droits de l’homme, notamment le droit d’être protégé contre la discrimination, l’égalité entre les hommes et les femmes, la participation et l’inclusion, la transparence et la responsabilité. Le Comité tient en particulier à souligner l’importance de la responsabilité ainsi que la nécessité de ventiler les données, pour mieux prendre en compte les groupes défavorisés et marginalisés, entre autres, suivre les budgets et les politiques élaborés pour la mise en œuvre des obligations en matière de droits de l’homme et adopter des instruments adaptés pour le contrôle, le dialogue et l’examen collégial qui renforceront les chances de réaliser durablement les objectifs du développement.

Pour sa part, le Comité poursuivra sa réflexion sur le programme de développement pour l’après-2015. Il continuera de surveiller les effets du développement sur la réalisation progressive des droits économiques, sociaux et culturels. Il s’appuiera sur les données et les rapports relatifs au développement pour alimenter son dialogue constructif avec les États. L’établissement d’un lien explicite entre le programme de développement pour l’après‑2015 et les droits de l’homme renforcera la pertinence de ces informations pour les délibérations du Comité et permettra en outre au Comité de discerner plus clairement les succès ainsi que les difficultés en matière de développement. À travers son dialogue constructif avec les États parties, le Comité encouragera également ces derniers à s’appuyer sur la coopération internationale pour atteindre les objectifs du développement durable.
Je saisis cette occasion pour vous engager, en tant que représentants des États parties au Pacte, à assumer vos responsabilités dans la conception d’un programme de développement pour l’après-2015 axé sur les droits de l’homme.
Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, les assurances de ma très haute considération.
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(Signé) Ariranga G. Pillay
Président
Comité des droits économiques,
sociaux et culturels
Tous les États parties au Pacte international 
relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels
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